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OBSERVATI [ 5
1. Les C. A. des I, [, 5, et'l. B. renseignés a la fiche CDP cloivent étre en consord
« Etat de Percepuon d'impéts du méme mois

0. Le Solde & verser an compte de la CDP n'apparait pas au L. C. Centralisataur | par contre les inscriptions figuramt en
vecettes a la fiche CDP doivent apparaitre dans la calonne depenses de Bancue du L. C. Centralisateur

les inscriptions figurant en dépenses a la fiche CDP doeivent apparaitre dans la calonne recettes deBanque du L. C. Cen-
tralisateur.

3. A chaque opération faite pour le compte de la CDP par Caisse Centrale doit correspondre une Inscription bancaire
inverse, au L. C. Centralisateur.

4, Voir modgle 16 bis.
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; par contre les imscriptions figurant en

recettes 4 la fiche CDP doivent apparaitre dans la Caloﬁhb"depe 25 de Bancgpe du L. C. Centralisateur
les inscriptions figurant en dépenses & lafiche CDP doivent ap}.,hz;rra dans la jcalonne recettes de Banque du L. C. Cen-

tralisateur .

3. A chaque operqnon faite pour le compte de la CDP par Caiss

inverse, au L. C. Centralizateur.

4, Voir modéle 16 bis.

a\(}ﬂntrale doit correspondre une Inscription bancaire



